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En quelques mots, pouvez-vous décrire qui vous
êtes et quelle est votre activité
J’ai 59 ans. Je suis la gérante du Sourire de Reims,
une enseigne qui fête ses 70 ans cette année et dont
mon mari représente la troisième génération. Nous
sommes grossistes en confiserie, mais nous vendons
aussi aux particuliers et aux collectivités. Le magasin
a déménagé il y a quatre ans du boulevard Lundy
pour s’installer à La Neuvillette. Je suis présidente de
l’association de l’Actipôle depuis juillet 2006, mais
j’étais déjà membre du bureau. C’est précisément
parce que j’avais des relations constantes avec la mairie
de Reims dans ce cadre que j’ai été élue.

Quels sont les principaux problèmes de l’Actipôle
Neuvillette ?
La signalétique et la sécurité. La signalétique parce
qu’il n’y a pas de jour sans qu’un livreur ne demande
son chemin ou qu’un client ne se perde. Le problème
se pose d’abord au niveau de l’accès à la zone. Sur la
route qui mène à la base 112, seule l’une des trois
entrées est signalée, ce qui provoque des bouchons.
Par ailleurs, le nom d’Actipôle Neuvillette n’est pas

assez parlant pour les particuliers : il faudrait implan-
ter des panneaux indiquant “zone commerciale”. 
A l’intérieur de la zone, la signalétique est aussi à
revoir. Elle n’est pas assez visible, les noms de rues
sont difficiles à lire lorsqu’on circule en voiture et les
réglettes ne portent que les noms des adhérents de
l’association, car c’est nous qui en faisons bénévole-
ment l’entretien. Aussi suivons-nous avec intérêt la
signalétique qui est en train de se mettre en place sur
l’Ecoparc.

Et concernant la sécurité ?
Il faut reconnaître que les choses se sont améliorées
depuis deux ans, depuis que la zone se remplit. Les
gens du voyage, en particulier, sont moins présents
grâce aux mesures de protection des terrains. Mais
leur campement est maintenant installé à l’entrée de
la zone, ce qui n’est pas forcément très bon en termes
d’image. Nous avons un autre souci : le manque de
présence policière à travers des patrouilles. Il y a des
jeunes qui font du rodéo la nuit en voiture, qui pren-
nent les giratoires à contresens, avec tous les risques
d’accident que cela comporte. L’association paie une
entreprise de gardiennage, mais celle-ci nous a expli-
qué qu’il n’était plus rentable pour elle de maintenir
en permanence sur la zone un vigile de 20 h à 6 h. 
Il faudrait que les entreprises soient plus nombreuses
à participer à l’effort collectif. Nous attendons aussi
que des caméras de vidéosurveillance soient installées
à titre expérimental, comme cela nous a été annoncé
il y a quelque temps déjà.

Un mot sur la commercialisation du parc ?
Je t iens d’abord à rappeler que l ’Act ipôle
Neuvillette n’est pas seulement une zone commer-
ciale (on compte une cinquantaine de magasins
pour deux cents entreprises), mais aussi une zone
artisanale et industrielle. Pour ce qui est de l’aspect
commercial, j’estime qu’il manque un certain
nombre d’enseignes pour en renforcer l’attractivité :
un restaurant, un magasin de meubles, un autre de
luminaires, un de décoration de la maison et un
magasin de produits frais. Il faut donner un plus
grand choix aux clients, sinon ils s’en iront ailleurs.
La fin annoncée des CDEC pourrait contribuer à
améliorer les chosess.

Interview de Annie Lambert, présidente de l’Actipôle Neuvillette

“ Le nom de la zone
n’est pas assez parlant “
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Pourquoi à Colbert ?

Il peut paraître saugrenu d’ouvrir
un parc de loisirs au beau milieu
d’une zone industrielle, 
en l’occurrence le parc Colbert. 
« Ce n’est pas l’idéal, confesse son
créateur, mais ce n’est pas non
plus un handicap. » Le choix 
du site a en fait été dicté par la
nécessité de disposer d’un volume
important, d’une surface étendue
et, surtout, d’une structure en
béton capable à la fois de suppor-
ter la forte pression du plan d’eau
(1t/m2) et d’arrimer solidement 
le parcours accrobranche qui 
culmine à plus de 3 m de haut
(trampolines, toboggans, ponts,
tyroliennes).
Alain Schmitt a jeté son dévolu
sur un ancien entrepôt de la Pum
(Arcelor) qui offre plus 2 300 m2

couverts sur un terrain de 7 000 m2

autorisant des extensions. 
La toiture et l’électricité ont été
entièrement refaites, sous le
regard vigilant d’une commission
de sécurité très sourcilleuse 
et particulièrement attentive 
à l’accessibilité aux handicapés. 
Les différentes attractions ont été
dessinées et construites par des
sociétés extérieures au départe-
ment, originaires en particulier du
sud de la France, le propriétaire
n’ayant pas trouvé chaussure 
à son pied dans la région.

3●PARI

Ce parc d’attractions couvert a été inventé par un père de famille 
qui cherchait des activités ludiques et éducatives pour ses enfants.

un nouveau concept de parc de loisirs sur Colbert

Maki Catta Planet 

L es quatre enfants d’Alain
Schmitt sont les enfants les plus
heureux du monde : leur papa

a ouvert, en juillet dernier à Reims, un
parc de loisirs dédié aux 3-12 ans (1).
Maki Catta Planet, c’est son nom, est
aussi le premier parc de loisirs indoor
(d’intérieur, en bon français) de ce
type en France. Alain Schmitt en a
tout simplement inventé la formule.

Mais quelle mouche a bien pu piquer
cet expert-comptable de formation,
qui occupe encore le poste de directeur
administratif dans une usine de l’Aisne,
pour se lancer dans cette folle aventure ?
« Quand j’ai emménagé à Saint-Thierry,
je me suis mis en quête d’activités pour
mes enfants. C’est alors que je me suis
rendu compte que Reims était pauvre en
offre de loisirs à destination de la famil-
le, surtout pour moi qui venais de régions
aussi bien pourvues dans ce domaine que
l’Alsace et l’Ile-de-France. Je me suis dit :
“Y a rien, on fera”. »

Totalement dépourvu d’expérience en
matière de conception d’attractions,
Alain Schmitt s’est alors posé des
questions de simple bon sens : 

« Qu’est-ce qui intéresse les enfants et
aussi leurs parents, qui allie à la fois 
le côté ludique et le côté éducatif ? »
Après avoir également recueilli l’avis
de professionnels, le père de famille a
affiné le concept de son Maki Catta
Planet. Sa « planète des singes » - 
traduction libre de l’enseigne, dont
l’emblème est un maki catta, un lému-
rien qu’on ne trouve à l’état naturel
qu’à Madagascar - est divisée en plu-
sieurs secteurs.
Un grand bassin où naviguent des
bateaux électriques. Une piste de karts.
Un parcours accrobranche indoor
dont, semble-t-il, il n’existe aucun
équivalent en France. Une salle réser-
vée aux tout petits. Divers jeux pour
compléter le tout. Et, pour l’aspect
éducatif des lieux, une salle de projec-
tion et une grande salle d’expositions,
animée par des expositions tournantes :
sur le sucre, sur les planètes, sur les
avions, sur Noël en Europe, etc. 
La dimension environnementale consti-
tuant le fil rouge de ces animations.
Alain Schmitt a pris un risque finan-
cier très important pour créer cette
structure d’un nouveau genre :
quelque 600 000 euros d’investisse-
ment, avec pour seule aide un prêt de
Reims Initiative. Pour être rentable,
l’établissement doit recevoir une cen-
taine d’enfants par jour, sa capacité
d’accueil étant limitée à trois cents
personnes en fréquentation simulta-
née. Le succès semble déjà au rendez-
vous. L’agenda consacré aux réserva-
tions pour les anniversaires ne désem-
plit pas. Des comités d’entreprise se
sont mis aussi à louer les lieux.
Il reste encore quelques détails à peau-
finer, comme la décoration, mais le
propriétaire a déjà beaucoup d’autres
idées d’animations, comme un atelier
d’apprentissage de la magie ou de
peinture sur chevalet. Petit Maki
Catta deviendra grand.

« Planète des singes »

Co
lb
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t

Maki Catta Planet
112, rue de Courcelles à Reims
Tél. : 03 26 35 13 93
makicattaplanet@cegetel.net
Ouvert les mercredis, samedis et
dimanches, les jours fériés et tous les
jours sauf le lundi pendant les congés
scolaires, de 10 h 30 à 19 h. ■

Alain Schmitt à bord d’un des bateaux
miniatures naviguant sur le bassin

(1) Mais on peut s’y amuser à tout âge !
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Ecoparc Reims-Sud :

signalétiqueen matière de

être aussi une

L a réponse est dans la ques-
tion. Le visiteur est facile-
ment désorienté dans ce parc

qui ressemble par endroits à un
labyrinthe.
D’importants efforts ont certes été
consentis pour guider les usagers
dans les méandres de la zone. Mais
Christophe Aubry, chef de projet à
la direction économique de Reims
Métropole, souligne les limites du
genre. « Le principe initial était de
laisser la gestion et l’entretien de la
signalétique aux associations d’entre-
prises. Premier problème : seuls les
adhérents étaient signalés. Deuxième
problème : l’expérience a montré toute
la complexité qu’il y avait à remettre
les panneaux à jour. »
La collectivité a par conséquent déci-
dé de reprendre les choses en main.
La première opération a porté sur 
le Port Sec. De moindre envergure
que Farman-Pompelle - une soixan-
taine d’entreprises seulement - cette
zone était beaucoup plus facile à
aménager. Avec ses 430 établisse-
ments, Farman-Pompelle est bien

sû r d ’un tou t au t re a cab i t .
L’extension de cette zone en direc-
tion de Saint-Léonard et de l’autre
côté de la RN 44 à la Croix-
Blandin rendent les choses encore
plus difficiles.
Il a donc fallu repenser la signalé-
tique en fonction de la nouvelle
dimension prise par le parc. On a
d’abord raisonné en termes de charte
graphique et de code couleurs. 
Ce qui supposait au préalable de 
donner un nom unique à cette
mosaïque composée de Farman, de
Pompelle, de la Croix-Blandin et 
de Saint-Léonard. C’est la Fedap
qui a eu l’idée du nom finalement
adopté : Ecoparc Reims-Sud. Eco
comme économie, bien sûr, mais
aussi comme écologie, car pour
mériter son label de “parc d’activi-
tés de référence régionale” (Parr),
attribué par la Région Champagne-
Ardenne, la zone doit notamment
respecter l’environnement.
L’agence de communicat ion
Archiduchesse a été chargée ensuite
de mettre en scène cette nouvelle

4●PARI

référence

Ecoparc Reims-Sud :
référence

signalétique

être aussi une

en matière de

Avouons-le : 
qui n’a pas un jour
tourné en rond 
à la recherche 
d’une entreprise
introuvable ? 
Qui ne s’est pas
empêtré dans le
lacis d’une voirie
parfois erratique ?
Qui enfin n’a pas
pesté contre cette
tortueuse zone
Farman-Pompelle 
où la signalétique ne
remplit pas toujours
son rôle de fil
d’Ariane ?
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appellation et cette nouvelle carto-
graphie. Ses cogitations ont donné
naissance à un logo, qui n’est pas
sans rappeler les anneaux olym-
piques ou un brin d’ADN. Chaque
sous-partie du Parr s’est vu attribuer
une couleur différente : bleu pour
Farman, vert pour Pompelle, orange
pour Croix-Blandin et rose pour
Saint-Léonard. Une cinquième
couleur, le gris, ne figure pour l’ins-
tant sur le blason que pour la
forme, dans l’attente d’une exten-
sion éventuelle de la zone.
Ce code une fois établi, la première
phase visible sur le terrain peut
démarrer. Très concrètement, la
nouvelle signalétique va être instal-
lée en deux fois. La première
tranche de travaux consiste, début
2007, à poser les totems aux entrées
du parc. Ceux-ci porteront le nom
du Parr, son logo et son code cou-
leurs, mais pas le nom des entre-
prises. Parallèlement sera mis en
place le jalonnement directionnel
puis les plaques de rue aux couleurs
de chaque secteur.

A chaque secteur correspondra une couleur. Quatre ont déjà été
attribuées, la cinquième reste en attente d'une possible extension du parc

Ecoparc 
Reims-Sud
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Voici le matériel qui va être installé
sur l’Ecoparc :

> 1 borne interactive Iris

> 6 panneaux Relais Informations
Services (Ris)

> 9 totems

> 39 jalonnements (faces de pan-
neaux de signalisation)

> 76 plaques de rue

L’Iris sera installé au rond-point de
Vrilly (carrefour formé par le boule-
vard du Val-de-Vesle et le chemin
de Vrilly).

La seconde phase interviendra courant
2007. Elle se traduira par l’enlève-
ment des panneaux existants et par
la pose des Ris (Relais Informations
Services). Le plan de la totalité de 
la zone, coloré par secteurs, figurera
sur ces grands panneaux où le nom
des entreprises ne sera pas non plus
indiqué. Une borne interactive Iris
sera également installée à un carre-
four. Il s’agit en fait d’un plan élec-
tronique doté d’un écran tactile qui
permettra de situer chacune des
sociétés à l’intérieur du parc.
Connecté aux pages jaunes de l’an-
nuaire, celui-ci sera automatique-
ment et en permanence actualisé.
La signalétique sera installée par la
Ville de Reims, qui en assume aussi
la charge financière, à savoir 
100 000 euros pour les deux
tranches. Même si elle constitue
une indéniable avancée, elle ne
résoudra probablement pas tous les
problèmes. D’abord parce que la
commune n’a autorité que sur les
parties de zone qu’elle administre,
laissant par exemple le soin à la
CCI d’implanter la signalétique sur
l’extension Saint-Léonard, qui est
de son ressort, en coordination bien

Ce qui va
être installé

entendu avec les services munici-
paux. Ensuite parce qu’il appartient
aux entreprises elles-mêmes de
compléter le travail.
« Nous souhaitons que les entreprises
apposent sur leur façade ou leur clô-
ture leur propre signalétique, sous
forme de réglette par exemple, préci-
sant leurs nom et adresse. Nous les
invitons à reprendre le code couleur
de leur secteur et au besoin le logo du
Parr, explique Christophe Aubry. Il
faut savoir en effet qu’un certain
nombre de sociétés n’ont pas encore de
numéro, en particulier sur Pompelle.
Il leur appartient d’en faire la
demande à la Ville de Reims, en pré-
cisant le nom du propriétaire, les réfé-
rences cadastrales de la parcelle, et en
joignant un plan indiquant l’entrée
ou les entrées à numéroter. Ce service
est gratuit. »
Une signalétique réussie passe donc
par un effort collectif, dans l’intérêt
commun de la collectivité, des
entreprises résidentes et… de tous
leurs visiteurs. Pour qu’enfin
l’Ecoparc Reims-Sud cesse d’être
un dédale où l’on ne s’aventure pas
sans boussole ! ■

Après le Port Sec, la zone
Farman-Pompelle est donc la

deuxième à se voir dotée d’une
signalétique appropriée. Quid des
autres parcs ? Seront-ils bientôt
équipés à leur tour ? L’Actipôle
Neuvillette est déjà pourvu, avec
notamment un grand panneau Ris
installé en bordure d’un giratoire,
préfigurant un peu ce qui sera fait
à l’Ecoparc. Mais cette signalé-
tique ne donne pas entièrement
sat isfact ion (voir en page 2 
l’interview de la présidente de 
l’association). « La situation de La
Neuvillette est compliquée, car 
les activités y sont mélangées »,
souligne Christophe Aubry, qui

souligne au demeurant que les
plans ont été remis à jour récem-
ment. La zone Colbert est égale-
ment dotée de Ris. Il n’est donc
pas envisagé, dans l’immédiat, de
revoir la signalétique sur ces deux
zones industrielles et commer-
ciales. Ce n’est d’ailleurs pas tant
un problème de coût que d’organi-
sation et de disponibilité de main-
d’œuvre. En tout état de cause,
tout aménagement futur devra
tenir compte du retour d’expérien-
ce de l’Ecoparc. Même si, rappelle
Christophe Aubry, « chaque parc
est différent » et nécessite donc un
traitement approprié.

Et les autres parcs ?

Les totems reprendront le code couleur,
mais sans les noms des entreprises.

La borne interactive sera connectée aux
pages jaunes de l'annuaire.
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brèves de quartier
Croix-Rouge :

Reims Métropole, avec le soutien
de la Caisse des Dépôts, lance

une étude sur la zone franche urbaine.
La collectivité locale souhaite en effet
réaliser un tableau de bord permettant
de suivre l’évolution des entreprises
implantées sur cette zone et de réaliser
un diagnostic sur les emplois et l’im-
mobilier. L’étude s’inscrit dans le cadre
de la prolongation jusqu’au 31
décembre 2011 de cette expérimenta-
tion.
Confiée au cabinet D2H Consultant,
cette enquête permettra d’effectuer un

bilan économique de la ZFU Croix-
Rouge et de réfléchir aux moyens à
engager pour consolider et pérenniser
son activité. Il en découlera une série
d’actions dans trois domaines : le
management économique de la zone,
l’accueil de nouvelles entreprises et
l’élargissement de l’offre d’emplois sur
ce territoire.
Une conven t ion en t re Re ims
Métropole (communauté d’agglomé-
ration) et la Caisse des Dépôts, tous
deux financeurs de l’étude, a été
signée le 14 novembre dernier. ■

Ces tours qu’on abat
Une opération particulièrement
impressionnante s’est déroulée
le 19 novembre. Les artificiers
ont en effet procédé à la démo-
lition de la tour du 53, rue
Pierre-Taittinger, selon la tech-
nique dite du foudroyage : 
170 kg d’explosifs, reliés à 850
détonateurs , truffaient cet
immeuble de 18 niveaux et 105
logements. Un seul tir a entraîné
l’effondrement sur elle-même de
la tour en seulement 4 secondes.
Seule nuisance occasionnée, le
dégagement d’un épais nuage de
poussière, dont la propagation 
a toutefois été limitée par la
pulvérisation d’eau à l’aide de
canons à neige. La population
comprise dans le périmètre de
sécurité (plus d’un millier d’ha-
bitants) avait naturellement été
évacuée, à la fois par mesure de
prudence et pour permettre aux
habitants d’assister à ce spec-
tacle rare.
Après la destruction du centre
commercial La Rafale, c’est
toute la morphologie du quartier
qui est en train de changer.

Lancement d’une étude sur la ZFU

Une demi-douzaine de jeunes gens
résidant en zone urbaine sensible

ont été embauchés à la suite de l’opé-
ration “Nos quartiers ont des talents”
qui s’est déroulée le 12 octobre dernier
à la médiathèque Croix-Rouge. Il
s’agissait en fait de la déclinaison loca-
le d’une opération nationale visant à
donner leur chance à des jeunes diplô-
més et qualifiés issus des quartiers clas-
sés en Zus. Les candidats avaient été
sélectionnés sur la base des fichiers
ANPE.
Organisée à Reims par le Medef

Marne et l’ANPE, en collaboration
avec la Ville, cette campagne de recru-
tement a mobilisé une dizaine de
sociétés : Caisse d’Epargne de
Champagne-Ardenne, Sparflex,
Alliance Pack Express, Routière
Morin Marne, Adecco, Fantoni,
Sionneau, Société Chepi, Virax, 
aéroport Paris-Vatry…
L’objectif de “Nos quartiers ont des
talents” est de contribuer à l’égalité des
chances, considérant que cette notion
constitue un impératif moral et social
tout autant qu’économique ■

Les entreprises embauchent des jeunes

PARI - magazine trimestriel d’informations 
des parcs d’activités du bassin d’emplois de Reims.

Publication : Direction de l’Economie - Ville de Reims
95 Bd du Général Leclerc - 51100 Reims

tél. 03 26 77 87 50

Conception-rédaction : Dircom CCIRE
Impression : Imprimerie Balan

Supplément gratuit à Champ’éco
(Commission paritaire n° 1738 ADEP - ISSN 1146-8599)

Tirage : 3 500 ex.

Photos : F. Marais - CCIRE - J. Driol (p.7) - 
G.Rigaud, Direction Urbanisme et Habitat (p.4)
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grand vainqueur de Reims Créator 2006
Trekk

Lutte contre le cancer : 

L a société rémoise Trekk a rempor-
té le grand prix de 20 000 € offert
par la Ville de Reims dans le cadre

de Reims Créator 2006. Dirigée par
Arnaud Hacquart, cette entreprise pro-
pose des services d’ingénierie en informa-
tique et est spécialisée dans l’infogérance
des infrastructures informatiques et l’in-
génierie des processus d’entreprise.
Six autres prix ont été distribués :
> Prix agroaffaires : l’Escargot des
Grands Crus à Bouzy. Transformation

et commercialisation de produits à base
d’escargots et activités d’agritourisme. 
7 500 € offerts par la chambre d’agri-
culture de la Marne et la biscuiterie
Fossier.
> Prix artisanat : RDB Ceram à Reims.
Réalisation de prothèses dentaires
d’après les empreintes de la cavité buc-
cale fournies par le chirurgien dentiste.
7 500 € offerts par AG2R et la chambre
de métiers et de l’artisanat de la Marne.
Prix commerce : FP Industries à Sainte-
Menehould. Commercialisation de pro-
duits chimiques élaborés destinés aux
entreprises de traitement de surface des
métaux, conseil assistance, formation
professionnelle technique. 7 500 €

offerts par la chambre de commerce et
d’industrie de Reims et d’Epernay et
l’ordre des experts-comptables de
Champagne-Ardenne.
> Prix industrie : I&D Concept à Dizy.
Fabrication d’étiqueteuses adhésives. 
7 500 € offerts par EDF et CIC 

banque SNVB.
> Prix services : A2A L’Alternative
Ascenseur à Reims. Maintenance,
dépannage, modernisation et installa-
tion d’ascenseurs et de portes automa-
tiques. 7 500 € offerts par le groupe
MV4 Parunion et la SARL Arts et
Techniques Scènes Salons.
> Prix spécial jeunes pousses : Arthemys
à Reims. Coursier urbain à vélo, affi-
chage publicitaire sur vélos, location 
de vélos, visites guidées à vélo. 7 500 €
offerts par Reims Métropole.

Reims Créator 2006 s’adressait aux
entreprises créées ou reprises entre le 1er

janvier 2001 et le 30 juin 2006 dans le
département de la Marne. Vingt créa-
teurs avaient été nominés à l’occasion de
la dixième édition de ce concours.
Pour mémoire, 51 entreprises ont été
primées depuis l’origine, 44 d’entre elles
existant encore et continuant à se déve-
lopper. ■

I l est trop tôt pour établir un bilan de
l’opération “Toute mon entreprise
contre le cancer” qui a fait appel à la

générosité des entreprises de l’Aisne et de
la Marne fin novembre. Mais nul doute
que cette deuxième campagne d’appel
aux dons aura rencontré le même succès
que la première édition. L’an passé, l’opé-
ration “1 €uro pour Godinot”, initiée
par un groupe de chefs d’entreprise
rémois, avait permis de récolter 100 000
euros grâce à des urnes installées chez les
commerçants rémois et d’autres parte-
naires. Cette somme avait été intégrale-
ment versée à l’Institut Jean-Godinot
pour l’achat de matériels de préparation
et de conservation d’échantillons de cel-
lules vivantes prélevées chez les patients
et des donneurs sains.
Encouragés par l’engouement suscité l’an
passé par cette réplique locale du
Téléthon, les organisateurs ont décidé
d’élargir la formule. D’abord en la
dédoublant. Deux opérations ont été

menées en parallèle : l’opération “1 euro
contre le cancer” qui, comme l’an der-
nier, a permis à la clientèle rémoise de
déposer ses dons dans des urnes installées
chez les commerçants, et l’opération
“Toute mon entreprise contre le cancer”.
Cette dernière a permis d’élargir géogra-
phiquement l’assiette de la collecte en
l’étendant aux départements de l’Aisne et
de la Marne. Enfin, et ce n’est pas la
moindre des évolutions, les destinataires
des dons sont désormais au nombre de
trois. Outre l’Institut Godinot (Unité de
thérapie cellulaire), le centre hospitalier
universitaire de Reims (UMR-S 514 de
l’Inserm) et l’université de Reims
Champagne-Ardenne (UMR 6142 du
CNRS) bénéficieront également de ce
soutien financier.
Les organisateurs s’étaient fixé pour objec-
tif de récolter 310 000 euros, destinés 
à être répartis comme suit : 100 000 €
à Godinot pour l’achat d’une station de
microanalyse, 100 000 € au CHU pour

le soutien à un programme de recherche
sur les cancers des voies respiratoires et
du col utérin, et 110 000 € à l’Urca 
pour l’acquisition d’un micro-imageur
Raman. Comme l’an dernier, aucun frais
de fonctionnement ni de communica-
tion ne viendra amputer la manne
recueillie grâce au bénévolat des organi-
sateurs.
Rappelons que le cancer reste la premiè-
re cause de mortalité en France : il tue
150 000 de nos concitoyens chaque
année.

Des dons ou legs peuvent être faits
toute l’année à l’Institut Jean-Godinot, 
1, rue du Général-Koenig, BP 171, 
51056 Reims Cedex.
66 % des dons sont déductibles des
impôts, dans la limite de 20 % du 
revenu net imposable. ■

les entreprises ont du cœur
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